








8 - La Région aide-t-elle les porteurs 
de projet à compléter l’argumentaire 
scientifi que de leur dossier ?

7 - Comment sont gérées les RNR ?
Pour chaque RNR, un gestionnaire est désigné par le Président du Conseil Régional. 
Le gestionnaire est choisi en fonction de ses compétences et de son expérience 

dans la gestion des sites naturels. Pour les sites bénéfi ciant déjà d’une gestion 

avant leur classement en RNR, le Président du Conseil Régional peut désigner, 

le cas échéant, l’actuel gestionnaire du site comme gestionnaire de la RNR.

Le gestionnaire doit réaliser un plan de gestion dans les 3 ans qui suivent le 

classement du site en RNR. Pour les sites ayant déjà un plan de gestion, celui-ci 

sera soumis à validation de la Commission Permanente du Conseil Régional.

C’est un document qui propose des mesures de gestion et d’aménagement pour un site

(par exemple : fauche, sécurisation des lieux, entretien des berges…).

Après avoir établi un état initial du site, le plan fi xe une série d’objectifs de  gestion à réaliser

dans un temps imparti.

Qu’est-ce qu’un plan de gestion ?

Afi n de confi rmer l’intérêt scientifi que d’un site ou sa potentialité à devenir une 

réserve naturelle régionale, une aide de la région peut être attribuée pour la réalisation 

d’inventaires complémentaires ou d’études de faisabilité. 

Ces études ne peuvent être fi nancées par la Région que si elles permettent d’apporter 

des arguments supplémentaires à la demande de classement du site en RNR.  

Les bénéfi ciaires de cette aide peuvent être des propriétaires privés ou publics, des 

associations, des conservatoires ou des collectivités. Le montant maximum de cette 

subvention est de 10 000 € par site.

La réalisation de ces études n’implique pas obligatoirement une labellisation du site 

en RNR. 
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9 - La Région aide-t-elle les porteurs de projet 
pour la réalisation du plan de gestion d’une RNR ?
La Région peut accorder une subvention pour la réalisation du plan de gestion, plafonnée à 

20 000 € par site. La subvention ne peut être accordée que si le site a été labellisé RNR, par 

délibération du Conseil Régional.

Les bénéfi ciaires de cette aide peuvent être des porteurs de projet privés ou publics, des 

associations, des conservatoires ou des collectivités.



10 - La Région aide-t-elle les porteurs 
de projet pour l’entretien et la gestion 
d’une RNR ?
Avant l’adoption du plan de gestion 

La Région permet l’entretien d’un site labellisé Réserve Naturelle Régionale, 

avant l’adoption de son plan de gestion, afi n de le maintenir dans un bon état de 

conservation.

Les bénéfi ciaires de cette aide peuvent être des porteurs de projet privés ou publics, 

des associations, des conservatoires ou des collectivités.

La subvention est plafonnée à 5 000 € par site et par an, tant que le plan de gestion 

n’a pas été adopté. Seules les opérations d’entretien du site (fauche, coupe, 

débroussaillage…) peuvent être subventionnées.

Après l’adoption du plan de gestion

La Région peut accorder une subvention pour la gestion du site après approbation du 

plan de gestion, plafonnée à 20 000 € par site.

Les bénéfi ciaires de cette aide peuvent être des porteurs de projet privés ou publics, des 

associations, des conservatoires ou des collectivités.

Toutes les actions subventionnées doivent être conformes au plan de gestion.
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SONT ÉLIGIBLES :

les opérations d’entretien du site (fauche, coupe, débroussaillage…) ;

les opérations d’aménagement, 

d’équipement ou de restauration du site ;

la réalisation de supports pédagogiques (panneaux d’information, 

plaquettes…) ;

les animations pédagogiques réalisées sur le site ;

le suivi scientifi que et l’évaluation du site.

Pour plus d’informations

Contactez la Région Basse-Normandie : 
Service « Eau, milieux naturels et paysages »

Direction de l’Environnement et du 
Développement Durable

Tél. : 02 31 06 96 91
Fax : 02 31 06 98 91


